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nerai davantage." La mesure que l'ho-
norable sénateur propose, qui contient
juste soixante livres n'offrira pas un moyen
de vérifier cela. Ce point dépend de la
qualité du blé qui a été soumis originatire-
ment à l'épreuve, et si vous adoptez une
mesure d'une certaine capacité cube, vous
vérifiez la qualité du blé en déterminant
combien il faut de livres de blé pour rem-
plir la mesure. Je crois que l'amende-
ment proposé par l'honorable sénateur de
Charlottetown est celui qui donnera satis-
faction aux désirs de l'honorable chef de
l'opposition.

L'honorable sir MACKEINZIE BOWELL:
Vous avez maintenant une mesure de capa-
cité, la seizième partie de ce qui est suppo-
sée étre un boisseau. Si vous mesurez du
blé,elle en contiendra une plus grande quan
tité que si vous y mettez de l'avoine, et
cependant vous employez le même instru-
ment pour vérifier le poids d'un boisseau
dans l'un et l'autre cas.

L'honorable M. POWER: Je no cher-
che pas à justifier cela.

L'honorable sir MACKENZIE BOWE LL:
Non, mais telle est aujourd'huila loi. Vous
appliquez préciément le même principe à
une mesure qui contient soixante livres
qu'à une représentant la seizième partie
de soixante livres. Voilà tout.

L'honorable M. MILLS: Vous ne pouvez
établir de comparaison si ce n'est entre
deux choses. Vous avez le poids indiquant
la quantité contenue dans un boisseau. Ce
que l'on veut c'est de vérifier la qualité de
ce que vous pesez. Vous ne pouvez pas
connaître exactement cette qualité si ce
n'est par une comparaison entre un bois-
seau do capacité et un boisseau pesé. Votre
instrument de pesage à l'heure qu'il est
est un seizième de boisseau, non pas d'après
le poids, mais d'après la capacité, par con-
séquent la proposition de l'honorable séna-
teur de Charlottetown (M. Ferguson) offre
le seul moyen de mettre en pratique l'idée
de l'honorable sénateur. Mon honorable
ami dit, prenez une mesure qui contiendra
iuste soixante livres, elle contiendra une
quantité pesant 60, 65 ou 55 livres suivant
la qualité du produit que vous y mettrez.
Vous ne pouvez pas déterminer sa capacité
de la manière indiquée par mon honorable
ami.

Supposons qu'il dise, " maintenant je
vais avoir un instrument pour vérifier le
poids qui contiendra juste soixante livres."
11 contiendra exactement soixante livres
ou cette quantité sera plus ou moins grande
suivant la qualité de l'article que vous y
mettrez. Si je remplis un boisseau de capa-
cité et si je verse le contenu de ce boisseau
sur une balance afin do le peser, je connais
alors la qualité de cet article parce qu'il
aurait dû peser soixante livres., S'il pèse
plus, je sais que le produit est d'une qualité
supérieure; s'il devait peser soixî4nte livres
et que son poids est moindre. je'sais qu'il
est d'une qualité inférieure. C'eiten com-
parant le poids et la capacité quo vous
vérifiez la valeur. Les deux cha es dont
vous avez besoin sont l'instrument\de véri-
fication et le poids.

Je ne crois pas que le cultivateur ýagnera
beaucoup à co changement parce qui l'aheo
teur ne lui offrira pas autant pourle pro-
duit ayant le poids le plus élevé, vous
vérifiez la qualité au moyen d'yn ins-
trument de pesage de dimensions plis con-
sidérables que si vous l'établissez àn re-
courant à un instrument plus petit. Je
ne m'objecte pas à ce que le boissea' soit
adopté comme étant la capacité de l'i stru-
ment par lequel la qualité de l'article evra
être vérifiée.

L'honorable M. OGILVIE: Je croilque
ce serait préférable.

L'honorable M. MILLS: Mon honorible
ami croit que ce serait préférable. Un ýon
nombre qui sont intéressés dans ce co;m-
merce peuvent penser que ce sprait plus
désavantageux, mais il n'y a paà de doute
qu'il existe un fort sentiment! parmi la
population agricole en faveur d'ýa instru-
ment de vérification plus grand.i Mais la
modification doity pourvoir, comme l'hono-
rable sénateur de Charlottetown lè suggère.

L'honorable M. PERLEY: Ceci ne nous
affecte pas du tout dans l'ouest pgaree que
notre blé donne toujours 60 livresau bois-
seau; j'ai parlé de ce sujet avec Vuelques
membres de la Chambre des Copmunes.
Je suis un cultivateur. Je vie s vous
trouver pour vous vendre mon b é6-c'est
ce qui m'est arrivé-et vous dit : " si
votre blé pèse 60 livres, je vous le paierai
soixante sous. S'il pèse 62 livres 'e don-
nerai 64 sous; s'il pèse 56 livres 'e vous
paierai 52 sous par boisseau pour e blé."
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